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PROPOSITION DE LOI ORGANIQUE
ADOPTÉE PAR LE SÉNAT

tendant à modifier l'article 5 de la loi orga
nique n° 76-97 du 31 janvier 1976 sur le vote
des Français établis hors de France pour l'élec
tion du Président de la République.

Le Sénat a adopté, en première lecture, la
proposition de loi organique dont la teneur suit :

Article unique.

La première phrase du premier alinéa de
l'article 5 de la loi organique n° 76-97 du 31 jan
vier 1976 est rédigée comme suit :

« Chaque liste de centre est préparée par une
commission administrative siégeant au centre de
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vote et composée d'un agent diplomatique ou
consulaire désigné par le chef de la mission diplo
matique dans l'État concerné et de deux personnes
qui, ainsi que leurs remplaçants éventuels, sont
désignées par le Conseil supérieur des Français
de l'étranger ou son bureau permanent dans
l'intervalle des sessions du Conseil. Les deux rem
plaçants éventuels suppléent, dans l'ordre de leur
désignation, l'un ou l'autre des titulaires en cas
de décès ou d'empêchement. »

Délibéré, en séance publique, à Paris, le
15 décembre 1976.

Le Président,
Signé : Alain POHER.


